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(54) Installation et procédé de décapage et de revêtement métallique d’une bande métallique

(57) La présente invention décrit une installation de
décapage et de revêtement métallique telle qu’une gal-
vanisation d’une bande métallique en défilement continu,
comprenant successivement selon le défilement au
moins une unité de décapage, un four, une unité de re-
vêtement, et pour laquelle la bande métallique entrante
dans l’unité de décapage est par défaut un produit laminé
à chaud. L’installation selon l’invention est caractérisée
en ce que :
- un laminoir à allongement/réduction limitée d’épaisseur

de bande dit skin-pass est disposé entre l’unité de déca-
page et le four ;
- le four impose à la bande un cycle thermique permettant
de maitriser une restauration de structure de bande
(c’est-à-dire libre de recristallisation de bande) et impose
en sortie de four une mise à température de bande re-
quise en entrée d’unité de revêtement métallique.

Un procédé de décapage et de revêtement métalli-
que est également proposé.
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Description

[0001] La présente invention concerne une installation
de décapage et de revêtement métallique d’une bande
métallique selon le préambule de la revendication 1 ainsi
qu’un procédé associé selon le préambule de la reven-
dication 12.
[0002] Jusqu’à maintenant, des lignes de laminages
d’acier à chaud permettent de fournir des bandes métal-
liques d’une épaisseur généralement supérieure à envi-
ron 1,2mm. Ces lignes requièrent de façon classique,
l’association d’une coulée continue délivrant des produits
dont l’épaisseur voisine de 200 à 250 mm, nécessite le
recours d’un ensemble de cages de laminoirs à chaud
pour obtenir une forte réduction d’épaisseur en particulier
lorsque l’on veut atteindre des épaisseurs minimales de
environ 1mm. Le bilan énergétique et le dimensionne-
ment de telles installations pour atteindre ce résultat sont
relativement lourds. Récemment, de nouveaux procédés
à coulée continue de métal chaud de type dit ESP
(« Endless Strip Production ») permettent d’obtenir avec
l’aide d’un ensemble plus réduit de cages de laminoir à
chaud des bandes métalliques en acier d’une épaisseur
minimale aux environs de 0,7 mm à ce jour. Il est fort
probable que, dans les années ou décennies prochaines,
des épaisseurs moindres par exemple aux environs de
0,5 mm seront technologiquement atteintes par de tels
procédés sur l’exemple du type ESP. Il est aussi à noter
que de tels procédés permettent aussi une production
continue de bandes métalliques et sont donc très effica-
ces en termes de productivité. De plus, leur bilan éner-
gétique pour transformer le produit depuis la coulée con-
tinue jusqu’à la fin du laminage de fine épaisseur est
réduit par rapport aux procédés antérieurs. Générale-
ment, les producteurs de telles bandes disposent donc
d’au moins une ligne de coulée continue couplée à un
ensemble de cages de laminage à chaud et en sortie à
un système de bobineuses de bandes. Ces bandes sont
ainsi livrées en bobines dites « à chaud » avec une sur-
face oxydée, c’est-à-dire sous forme de bobines de ban-
des non décapées.
[0003] Dès lors, si une opération de revêtement mé-
tallique telle qu’une galvanisation de la bande « à
chaud » devait être engagée, les bandes obtenues par
les procédés « à chaud » décrits ci-dessus devraient être
encore décapées, puis finalement galvanisées. L’épais-
seur de sortie de ses bandes produites serait alors au
moins supérieure généralement à 1,2mm avec les voies
d’élaborations à chaud conventionnelles. De plus, pour
obtenir des bandes métalliques revêtues, pour exemple
galvanisées de plus faible épaisseur et aussi avec de
bonnes propriétés d’emboutissage, il est nécessaire de
laminer à froid ces bandes sous forte réduction d’épais-
seur. Le laminage à froid induit ainsi un écrouissage de
l’acier, par rapport à un niveau original faible dudit
écrouissage, il offre cependant l’avantage de participer
à l’obtention de bonnes propriétés finales d’emboutissa-
ge, mais oblige, en aval de l’opération de laminage, de

recuire la bande métallique laminée, avant galvanisation,
afin de permettre d’obtenir, en particulier, les bonnes pro-
priétés d’emboutissage au final. Un exemple de ligne de
galvanisation pour des bandes entrantes laminées à
froid, recuites puis galvanisées est décrit par
US4436292A.
[0004] A partir d’un procédé à chaud de production de
bandes à faible épaisseur (quelques dixièmes de mm,
par exemple 0,7mm), tel que le procédé de type ESP,
ces épaisseurs faibles de bandes produites « à chaud »
rejoignent progressivement un intervalle d’épaisseur si-
gnificative produite par l’intermédiaire du laminage à froid
décrit précédemment.
[0005] Une méthode pour décaper et galvaniser en
continu des produits défilants (ou bobinés) et non déca-
pés, issus d’un procédé à chaud a été décrite en 2001
dans US6761936B1 pour des bandes entrantes d’épais-
seur minimale d’environ 1,2mm. Principalement, cette
méthode offre un mode de réalisation sous forme d’une
installation de décapage et de revêtement par galvani-
sation par le procédé de trempé dans un bain d’alliage
liquide, d’une bande métallique en défilement continu,
comprenant successivement selon le défilement au
moins une unité de décapage (incluant à sa sortie un
rinçage et séchage), un four de mise à température de
la bande décapée à la température requise en entrée
d’un bain liquide de zinc pour une étape finale de galva-
nisation. La demande constante du marché pour réduire
les coûts de production et pour améliorer la qualité, con-
duit à réduire en particulier: les dimensions et quantité
des équipements de production, les ressources des équi-
pes d’exploitations et consommations énergétiques, ain-
si que les temps de procédés. Galvaniser des produits
à chaud d’épaisseur en entrée relativement fine d’épais-
seur proche de 0,5mm, mais aussi supérieure avec un
produit en sortie possédant de bonnes propriétés d’em-
boutissage, va complétement dans le sens de la deman-
de des producteurs d’acier et de leurs clients. La méthode
ainsi décrite par US6761936B1 n’assure définitivement
pas un tel enjeu. Enfin, même si des produits à chaud
d’aujourd’hui et de demain présenteront des épaisseurs
de par exemple 0,7mm ou moins en entrée d’une instal-
lation de décapage et de galvanisation telle que décrite
dans US6761936B1: l’épaisseur d’entrée et de sortie du
corps de bande restera quasiment inchangée. De plus,
la qualité du revêtement de galvanisation, comme par
exemple le procédé de trempé dans bain à chaud et es-
sorage selon US6761936B1, ne sera pas optimisée en
termes de rugosité de surface et de planéité de la bande.
Enfin, la bande en sortie n’aura donc assurément pas de
bonnes propriétés d’emboutissage. Cette installation a
ainsi le désavantage à cause du manque de l’opération
de laminage à froid, de ne pas pouvoir délivrer des pro-
duits galvanisés d’épaisseur réduite (pour exemple dans
une fourchette de 0,5 mm à 5 mm), tout en maintenant
des propriétés de résistance mécanique du produit sor-
tant sensiblement équivalentes au produit entrant.
[0006] Dans le but de réduire l’épaisseur des produits
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décapés et galvanisés (issus en amont d’un produit à
chaud non décapés) tout en s’affranchissant d’un lami-
nage à froid puis d’un recuit, les fascicules de brevets
apparentés US8163348B2 ou EP1861517B1 présentent
une solution qui, à partir de l’installation décrite dans
US6761936B1, prévoit de disposer une unité de lamina-
ge à froid (imposant une réduction d’épaisseur de 6,5 à
10%) en aval de l’unité de galvanisation, c’est-à-dire par
laminage à froid du produit galvanisé (= revêtu). La bande
métallique soumise à une opération de réduction d’épais-
seur par laminage à froid, la dite réduction restant même
limitée à 10% et le laminage n’étant pas suivi d’un recuit
en aval, la réduction n’est pas appropriée pour permettre
d’obtenir des qualités optimales de bande galvanisée en
ce que: d’une part la résistance de la couche revêtue
risque d’être sensiblement dégradée par les effets des
forces et allongement différentiels du laminage entre
substrat et couche rapportée ; d’autre part des propriétés
d’emboutissage de bande risquent d’être médiocres en
raison d’une absence de recuit en aval, en particulier
pour des taux élevés de réduction d’épaisseur..
[0007] Un but de la présente invention est donc de pro-
poser une solution d’élargir une gamme d’épaisseurs de
produits sortants d’un procédé de revêtement métallique
en continu alimenté par défaut par une bande d’acier non
décapée en défilement, issues de bobines élaborées par
un procédé à chaud. La solution proposée doit aussi as-
surer que la bande en entrée de l’unité de revêtement
possède un taux minimal d’écrouissage, même si une
réduction d’épaisseur de bande pour élargir la dite gam-
me, est effectuée. Enfin, cette solution doit permettre de
s’affranchir d’une étape de réduction d’épaisseur élevée
par laminage à froid impliquant une étape de recuit de la
bande (recristallisation), tout en permettant cependant
de conserver de bonnes qualités d’emboutissage du pro-
duit final.
[0008] Egalement, la présente invention doit permettre
d’assurer un procédé combiné continu d’étapes conju-
guant le décapage, la réduction d’épaisseur, l’améliora-
tion de rugosité et planéité, le maintien des propriétés
optimales du matériau après la réduction d’épaisseur, et
le dépôt du revêtement métallique. Le revêtement mé-
tallique est principalement une galvanisation sur la bande
comme par exemple par un procédé de trempé à chaud
dans un bain de métal liquide comprenant divers type
d’alliages métalliques pour une protection galvanique de
l’acier, suivi de traitements associés pour assurer la qua-
lité de marché des produits revêtus. Il est aussi possible
de prévoir tout autre procédé de revêtement métallique,
tel qu’une galvanisation dans un bain électrolytique ap-
proprié.
[0009] Une solution sous forme d’installation est ainsi
proposée au travers des caractéristiques de la revendi-
cation 1. Enfin, un procédé associé est également pro-
posé au travers des caractéristiques de la revendication
12.
[0010] A partir d’une installation de décapage et de
revêtement métallique telle qu’une galvanisation d’une

bande métallique en défilement continu, comprenant
successivement selon le défilement au moins une unité
de décapage, un four, une unité de revêtement (comme
un bain de métal liquide comme agent de revêtement ou
un bain électrolytique), et pour laquelle la bande métal-
lique entrante dans l’unité de décapage est par défaut
un produit laminé à chaud,
l’installation selon l’invention est caractérisée en ce que :

- un laminoir à allongement/réduction limitée d’épais-
seur de bande dit skin-pass est disposé entre l’unité
de décapage et le four ;

- le four impose à la bande un cycle thermique per-
mettant de maitriser une restauration de structure
de bande (c’est-à-dire libre de recristallisation de
bande) et impose en sortie de four une mise à tem-
pérature de bande requise en entrée d’unité de re-
vêtement métallique (par des moyens de chauffage
ou de refroidissement adéquats).

[0011] Ainsi, il est assuré au travers d’une association
de procédés continus de réduction limitée et, en aval, de
contrôle de température, la production d’un produit (ban-
de) galvanisé pour laquelle le produit entrant dans l’ins-
tallation peut être une série de bobines métalliques non
décapées issues d’un procédé d’élaboration à chaud qui
peut avoir une épaisseur supérieure en entrée par rap-
port à l’épaisseur finale après revêtement. Le couplage
de ces procédés permet ainsi de maintenir ou d’améliorer
les propriétés de la bande entrante, sachant que, même
si une réduction est faiblement appliquée par le skin-
pass, le four impose un intervalle de température à la
bande sous un mode de restauration, sans besoin d’im-
poser un mode de recristallisation, voire de grossisse-
ment de grains métallique tel qu’une phase de recuit le
requiert après un laminage à froid.
[0012] En effet, à l’inverse d’un laminage à froid clas-
sique (forte réduction d’épaisseur) exigeant un recuit (par
au moins une recristallisation) à très haute température
(par exemple 750°C ou plus), le four sous atmosphère
généralement non oxydante, selon l’invention impose
une unique restauration de bande sous un palier de plus
faibles températures (entre 300°C et 700°C pendant
moins de deux minutes) après que la bande ait subi une
réduction faible d’épaisseur dans le skin-pass. Ainsi,
l’installation permet avantageusement un équilibrage en-
tre les effets de réduction (limitée) d’épaisseur sur une
plus grande gamme et la garantie d’une maitrise de res-
tauration possible de bande afin de garantir de hautes
qualités d’emboutissage de bande sortante (effet
d’écrouissage minimisé par restauration). Enfin, la ré-
duction limitée par skin-pass permet d’assurer une rugo-
sité et une planéité adaptée à une meilleure mouillabilité
nécessaire pour le revêtement en aval et un meilleur es-
sorage en aval. Une unité de nettoyage installée en aval
du skin pass permettra en outre d’évacuer d’éventuelles
émulsions/détergents ou autres produits alcalins, ainsi
que poussières (fine de fer) et autres débris métalliques
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possiblement générés par l’action du skin-pass, ceci afin
d’améliorer la qualité du revêtement.
[0013] Sachant qu’une réduction du produit entrant
dans l’installation selon l’invention est réalisable, il est
ainsi possible de produire des bandes sortant plus min-
ces, et donc d’augmenter les capacités de production et
la gamme d’épaisseur (minimisable) sur une ligne con-
tinue combinée de décapage et revêtement métallique
par exemple par galvanisation. La qualité d’emboutissa-
ge de bande sortante est aussi améliorée. Pour exemple,
pour certains produits en particulier de relative faible
épaisseur d’entrés particulièrement entre 0,5 mm à au
moins 5 mm d’épaisseur, le skin-pass ne procède qu’à
un faible allongement (ou réduction d’épaisseur) et per-
met cependant d’obtenir une bande galvanisée dispo-
sant en particulier d’excellentes propriétés d’emboutis-
sage.
[0014] Parallèlement en association avec l’installation
selon l’invention proposée précédemment ainsi que de
tous les aspects et modes de réalisation s’y référant dans
ce document, l’invention propose un procédé de déca-
page et de revêtement métallique d’une bande métalli-
que en défilement continu, comprenant successivement
selon le défilement au moins une étape de décapage (2),
une étape de traitement thermique en contrôle de tem-
pérature de bande (4), une étape de revêtement telle
qu’une galvanisation (5) (comme par un trempé dans un
bain de métal liquide ou dans un bain électrolytique), et
pour laquelle la bande métallique en amont de l’étape de
décapage est par défaut un produit laminé à chaud,
le dit procédé étant caractérisé en ce que :

- une étape de réduction limitée d’épaisseur, de mo-
dification de rugosité et planéité de bande est acti-
vable entre l’étape de décapage et l’étape de con-
trôle de température de bande;

- en cas d’étape activée de réduction limitée d’épais-
seur, de modification de rugosité et planéité, l’étape
de contrôle de température de bande impose à la
bande un cycle thermique permettant de maitriser
une restauration de structure de bande libre de re-
cristallisation de bande et impose à la bande une
mise sous température de sortie de bande requise
en entrée dans l’unité de revêtement métallique.

[0015] Une étape post revêtement est aussi prévue
pour des opérations possibles simples ou conjuguées au
moyen d’un skin-pass complémentaire et d’une planeuse
sous traction, ladite opération étant suivie d’une étape
de revêtement complémentaire (telle qu’une étape de
passivation).
[0016] Un ensemble de sous-revendications présente
également des avantages de l’invention.
[0017] Des exemples de réalisation et d’application
sont fournis à l’aide de figures décrites :

Figure 1 Exemple de mode de réalisation d’une ins-
tallation selon l’invention,

Figure 2 Principe de restauration de bande dans le
four de l’installation selon l’invention,

Figure 3 Paramétrages de contrôle de l’étape de res-
tauration.

[0018] Figure 1 présente un exemple de mode de réa-
lisation d’une installation selon l’invention. Principale-
ment, il s’agit d’une installation de décapage et de revê-
tement métallique d’une bande métallique en défilement
continu, comprenant successivement selon le défilement
au moins une unité de décapage (2), un four (4), une
unité de revêtement métallique (5) (par trempé à chaud
dans un bain de métal liquide ou autre bain de type élec-
trolytique), et pour laquelle la bande métallique entrante
dans l’unité de décapage est par défaut un produit laminé
à chaud,
l’installation caractérisé en ce que

- un laminoir à allongement/réduction limitée d’épais-
seur de bande dit skin-pass (3) est disposé entre
l’unité de décapage et le four ;

- le four dispose de moyens thermiques aptes à im-
poser à la bande un cycle thermique permettant au
moins de maitriser une restauration de structure de
bande libre de recristallisation de bande et à imposer
en sortie de four une mise à température de bande
requise en entrée d’unité de revêtement métallique.

[0019] Le cycle thermique a pour effet de permettre :

- Une chauffe de bande jusqu’à une plage de restau-
ration sous une gamme contrôlable de température
la plus large possible (par exemple 300-700°C)

- Un maintien pendant une durée minimale de restau-
ration de bande (qui dépend de la température ci-
dessus et des conditions de réduction d’épaisseur,
ainsi que de la chimie requise par les propriétés mé-
tallurgiques du grade de la bande)

- Un ajustement final de la température par chauffe
ou refroidissement en fin de cycle pour atteindre la
température requise pour le revêtement.

[0020] En amont de l’unité de décapage (2), une sec-
tion d’entrée (1) permet l’introduction de la bande dans
la dite unité au moyen de deux débobineuses (1a, 1b)
déroulant successivement les bobines vers une cisaille
de bandes et une soudeuse (11) afin de souder têtes et
queues de deux bandes successives, ainsi qu’un accu-
mulateur (non représenté) pour adapter la vitesse de dé-
filement de bande lors d’un soudage, puis pour l’intro-
duction des bandes soudées dans l’unité de décapage
(2). Un moyen de décalaminage (« Brise oxyde ») est
aussi disposé avant l’entrée de bande dans l’unité de
décapage (2).
[0021] L’unité de décapage (2) peut comprendre des
bains acides successivement juxtaposés, ainsi que des
moyens de rinçage et de séchage. Elle peut alternative-

5 6 



EP 2 927 343 A1

5

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

ment comprendre un système de projection sur le produit
d’un composé décapant tel qu’au moyen d’un matériau
solide abrasif et, si besoin, un liquide. Le matériau solide
abrasif comprend par exemple des particules et/ou
grains solides et le liquide, si besoin, comprend au moins
de l’eau. Enfin pour rappel, la bande métallique entrante
dans l’unité de décapage est par défaut un produit laminé
à chaud, présentant une épaisseur minimale de quelques
dixièmes de millimètres. Alternativement, la bande mé-
tallique en amont de l’unité de décapage pourrait aussi
être un produit laminé à froid remplaçant le produit laminé
à chaud, auquel cas la bande n’est pas décapée dans
l’unité de décapage (ou déviée de l’unité de décapage
vers le skin-pass) et le four prévoit des moyens de chauf-
fage et de refroidissement supplémentaires pour assurer
un recuit de bande. Cette alternative n’est toutefois pas
décrite plus dans le cadre de l’invention, car même si elle
présente une flexibilité de commutation entre des bandes
« à chaud » ou « à froid » à revêtir en surface par exem-
ple pour les galvaniser, elle requiert soit que le four per-
mette à nouveau un recuit, soit qu’il soit accepté de con-
server des valeurs élevées de dureté du à l’écrouissage
par laminage à froid.
[0022] L’installation selon l’invention prévoit que le
skin-pass (3) disposé en sortie de l’unité de décapage
(2) permette un facteur de réduction d’épaisseur de 0,1%
à au moins 30%. La sortie du skin-pass est couplée à
une unité de nettoyage (31) de la bande comprenant au
moins un des moyens de nettoyage parmi un dégraissa-
ge (si le taux de réduction supérieur à environ 10% qui
nécessiterait l’utilisation d’émulsion de type huile-eau
lors du laminage dans skin-pass), un brossage, un arro-
sage, un essorage, un séchage. Enfin, le skin-pass utilise
des cylindres de travail à rugosité définie adaptée au
degré de rugosité souhaité sur la bande après opérations
des cylindres, afin d’assurer au mieux l’adhérence du
revêtement ultérieur sur la bande. Le type de skin-pass
installé peut être monocage voire comprendre deux ca-
ges juxtaposées.
[0023] En sortie de l’unité de nettoyage, la bande entre
ainsi dans le four (4) comprenant successivement au
moins un des moyens de chauffage parmi des inducteurs
ou autres moyens de réchauffage, des tubes radiants ou
autres moyens de maintien de température, au moins
une zone supplémentaire de moyens de réchauffage ra-
pide et/ou de refroidissement rapide. Ces moyens de
chauffage peuvent présenter des dynamiques diverses
de chauffe ou de refroidissement de la bande en fonction
des exigences du traitement thermique selon l’invention.
Le four est idéalement mis sous atmosphère non oxy-
dante. Afin d’assurer la restauration de bande, une sec-
tion du four comprend des moyens de chauffage de la
bande assurant un maintien de température de bande
sous une température seuil de recristallisation au moins
partielle de la bande, idéalement sous un palier contrô-
lable de température entre 300°C et 700°C pendant
moins de deux minutes.
[0024] Si le palier de température de restauration est

inférieur à la température requise en entrée de l’unité de
revêtement, le four peut enfin élever la température de
sortie de bande requise avant entrée dans l’unité de re-
vêtement métallique par trempé à chaud autour de 500°C
pour une galvanisation classique, puis la fait redescendre
au-dessous de cette valeur, idéalement vers 465°C pour
un bain liquide de galvanisation (cette température pou-
vant varier sensiblement suivant le type d’alliage utilisé)
ou vers une température proche de celle ambiante pour
un bain électrolytique. Le four possède donc des moyens
de chauffage et de refroidissement distribués selon une
disposition de sorte que plusieurs (gamme ou cycle de)
paliers et conduite de température de restauration de
bande (selon ses propriétés et grade d’acier) et un ajus-
tement à la température requise en entrée de l’unité de
revêtement (5) soient assurés.
[0025] La bande défile ensuite dans l’unité de revête-
ment (5) tel que par trempé à chaud dans un bain de
métal liquide chaud comme agent de revêtement. Des
moyens d’essorage, chauffage, refroidissement, trem-
page dans bac d’eau sont disposés en aval du bain mé-
tallique, puis la bande est conduite vers un second ac-
cumulateur dit intermédiaire, afin d’ajuster la vitesse de
défilement vers une section de finition (6) pouvant com-
prendre successivement un second skin-pass, une pla-
neuse sous tension, des moyens de contrôle des pro-
priétés de la bande galvanisée (par mesure d’épais-
seur/inspection de surface/etc.), un second moyen op-
tionnel de revêtement final (7) de passivation en surface
avec un module de séchage.
[0026] Finalement, la bande sortant des sections de
finition (6) et de revêtement final (7) entre dans une sec-
tion de sortie (8) comprenant un ensemble (81) de mo-
dules tel qu’un accumulateur de sortie, une cisaille op-
tionnelle de rives de bandes, des moyens finaux d’ins-
pection de surface, un module optionnel de huilage, une
cisaille de bandes permettant la coupe transversale de
bandes afin de diviser et diriger la bande sur au moins
une bobineuse et idéalement deux bobineuses (8a, 8b).
[0027] Cet exemple de mode de réalisation de l’instal-
lation selon l’invention permet ainsi la mise en oeuvre
d’un procédé avantageux de décapage et de revêtement
métallique d’une bande métallique en défilement continu,
comprenant successivement selon le défilement au
moins une étape de décapage (2), une étape de contrôle
de température de bande (4), une étape de revêtement
métallique (5), et pour laquelle la bande métallique en
amont de l’étape de décapage est par défaut un produit
laminé à chaud,
le dit procédé étant caractérisé en ce que :

- une étape de réduction d’épaisseur de la bande, de
modification de rugosité et planéité de bande est ac-
tivable entre l’étape de décapage et l’étape de con-
trôle de température de bande;

- en cas d’étape activée de réduction d’épaisseur, de
modification de rugosité et planéité de bande, l’étape
de contrôle de température de bande impose à la
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bande un cycle thermique permettant de maitriser
une restauration de structure de bande libre de re-
cristallisation de bande et impose à la bande une
mise sous température de sortie de bande requise
en entrée dans l’unité de revêtement métallique.

[0028] Figure 2 illustre le plus simplement possible le
principe visé de restauration de bande dans le four (4)
de l’installation selon l’invention tel que décrite en figure
1. En ordonnée du graphe, la dureté (D) de la bande
(l’accroissement de dureté est défini comme de l’écrouis-
sage) est donné en fonction de la température T (°C) en
abscisse. En supposant que la bande obtenue par un
procédé « à chaud » puis décapée arrivant en entrée du
skin-pass (3) présente un état écroui initial (Ei) de dureté,
le skin-pass lui impose un durcissement par écrouissage
et lui confère un nouvel état écroui (Ee) à plus forte dureté
à la sortie du skin-pass (3). Le but de la présente invention
est alors de pouvoir réduire la dureté de la bande sortante
du skin-pass par un arrangement de chauffage/refroidis-
sement du four (4) permettant de faire subir à la bande
un cycle thermique dans un intervalle et sous au moins
un palier de température compris dans la partie hachurée
(REST) de la figure 2 représentant un domaine possible
de température de restauration de bande. La courbe re-
présentée montre ainsi fort simplement que l’élévation
de température depuis l’état écroui (Ee) dans le domaine
de restauration ramène la bande à son état proche de
l’état écroui initial (Ei), toutefois sans avoir du élever la
température au-dessus de celles comprises dans le dit
domaine (REST), c’est-à-dire sans avoir dû monter jus-
qu’à des températures plus hautes impliquant une recris-
tallisation appelé communément recuit (représenté par
la partie à hachures croisées RECR) de bande, voire un
grossissement de grains (comme l’exigerait le recuit sui-
vant un laminage à froid dédié à une réduction importante
d’épaisseur). Par ce biais, il est assuré que la bande sor-
tante du four puis revêtue conservera de très bonnes
propriétés en particulier d’emboutissage).
[0029] Figure 3 présente un graphe de température
T(°C) en fonction du temps t(s) pour trois paramétrages
possibles de contrôle de l’étape de restauration visée par
figure 2, par exemple pour trois grades ou trois conditions
de réduction de bandes en entrée du four (4). Au moins
une section du four (4) assure que chacun des paramé-
trages possibles de contrôle de l’étape de restauration
prévoit un cycle thermique sous forme de chauffe de ban-
de, puis de palier de température ici respectivement à
une des trois températures requises en restauration
(Trest1, Trest2, Trest3), puis, en sortie de four, une mise
à température (par exemple T=465°C pour un trempé à
chaud dans un bain de galvanisation classique) de bande
requise en entrée (Bath) d’unité de revêtement métalli-
que. Un cheminement de réglage thermique du four est
ainsi contrôlé pour optimiser un cycle de température
appliqué à la bande défilant dans au moins une enceinte
du four, dans le but de réaliser une phase de restauration
de la matière de la bande, en fonction des conditions

externes et intrinsèques de ladite bande, puis pour la
mise sous température de la bande en fin de la restau-
ration, particulièrement afin de minimiser la durée de
chauffage/refroidissement actif (requête en énergie mi-
nimisée) pour la mise en restauration de la bande. Il est
à noter que la fin de durée de restauration (Dt_Rest) peut
se prolonger au-delà de l’étape de mise en température
de la bande vers le bain, c’est-à-dire hors du four, donc
potentiellement et avantageusement sans apport éner-
gétique actif du four.

Revendications

1. Installation de décapage et de revêtement métalli-
que d’une bande métallique en défilement continu,
comprenant successivement selon le défilement au
moins une unité de décapage (2), un four (4), une
unité de revêtement métallique (5), et pour laquelle
la bande métallique entrante dans l’unité de déca-
page est par défaut un produit laminé à chaud,
caractérisé en ce que

- un laminoir à allongement/réduction limitée
d’épaisseur de bande dit skin-pass est disposé
entre l’unité de décapage et le four ;
- le four impose à la bande un cycle thermique
permettant de maitriser une restauration de
structure de bande et impose en sortie de four
une mise à température de bande requise en
entrée d’unité de revêtement métallique.

2. Installation selon revendication 1, pour lequel le four
comprend successivement au moins un des moyens
de chauffage parmi des inducteurs ou autres
moyens de réchauffage, des tubes radiants ou
autres moyens de maintien de température, au
moins une zone supplémentaire de moyens de ré-
chauffage rapide et/ou de refroidissement rapide.

3. Installation selon revendication 1, pour lequel le four
est mis sous atmosphère non oxydante.

4. Installation selon revendication 1, pour lequel la ban-
de métallique entrante dans l’unité de décapage est
un produit laminé à chaud, présentant une épaisseur
minimale de quelques dixièmes de millimètres.

5. Installation selon revendication 1, pour lequel le skin-
pass présente un facteur de réduction d’épaisseur
de 0,1% à au moins 30%.

6. Installation selon revendication 1, pour lequel le type
de skin-pass installé peut être monocage voire com-
prendre deux cages juxtaposées.

7. Installation selon revendication 1, pour lequel le skin-
pass présente des cylindres de travail à rugosité dé-
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finie adaptée au degré de rugosité souhaité sur la
bande après opérations des cylindres.

8. Installation selon revendication 1, pour lequel la sor-
tie du skin-pass est couplée à une unité de nettoyage
(31) de la bande comprenant au moins un des
moyens de nettoyage parmi un dégraissage, un
brossage, un arrosage, un essorage, un séchage.

9. Installation selon revendication 1, pour lequel une
section du four comprend des moyens de chauffage
de la bande assurant un maintien de température de
bande sous une température seuil de recristallisa-
tion au moins partielle de la bande, idéalement sous
un palier de température entre 300°C et 700°C pen-
dant moins de deux minutes.

10. Installation selon revendication 7, pour lequel le four
élève la température de sortie de bande requise en
entrée dans l’unité de revêtement métallique par
trempé à chaud autour de 500°C, puis la fait redes-
cendre au-dessous de cette valeur, idéalement vers
465°C pour un bain liquide de galvanisation, cette
température pouvant varier sensiblement suivant le
type d’alliage utilisé, ou vers une température am-
biante pour un bain électrolytique.

11. Installation selon revendication 1, pour lequel la ban-
de métallique en amont de l’unité de décapage est
un produit laminé à froid remplaçant le produit laminé
à chaud, auquel cas la bande n’est pas décapée
dans l’unité de décapage, telle que déviée de l’unité
de décapage vers le skin-pass, et le four prévoit des
moyens de chauffage et de refroidissement supplé-
mentaires pour assurer un recuit de bande.

12. Procédé de décapage et de revêtement métallique
d’une bande métallique en défilement continu, com-
prenant successivement selon le défilement au
moins une étape de décapage (2), une étape de trai-
tement thermique en contrôle de température de
bande (4), une étape de revêtement métallique (5),et
pour laquelle la bande métallique en amont de l’éta-
pe de décapage est par défaut un produit laminé à
chaud,
caractérisé en ce que :

- une étape de réduction limitée d’épaisseur, de
modification de rugosité et planéité de bande
est activable entre l’étape de décapage et 1’ éta-
pe de contrôle de température de bande;
- en cas d’étape activée de réduction, de modi-
fication de rugosité et planéité de bande, l’étape
de contrôle de température de bande impose à
la bande un cycle thermique permettant de mai-
triser une restauration de structure de bande et
impose à la bande une mise sous température
de sortie de bande requise en entrée dans l’unité

de revêtement métallique.
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